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Coopération monétaire

La Commission européenne, bien consciente des problèmes monétaires qui entravent le bon fonctionnement 
de la politique économique de la CEE, s'interroge sur les moyens susceptibles de rétablir la stabilité 
monétaire des Six. Le 12 février 1969, Raymond Barre, vice-président de la Commission en charge des 
affaires monétaires, fait des propositions en faveur d'un mécanisme destiné à prévenir les crises monétaires 
et à venir en aide aux monnaies en difficultés. Le Plan Barre prône une concertation des politiques 
économiques des États membres et la tenue de consultations régulières relatives aux politiques budgétaires 
et aux mesures fiscales ayant un effet direct sur les échanges extérieurs.  

Au sommet de La Haye des 1er et 2 décembre 1969, les chefs d'État ou de gouvernement décident de donner 
une impulsion décisive à la phase définitive du Marché commun. Sur la base du Plan Barre, ils chargent le 
Premier ministre et ministre des Finances luxembourgeois Pierre Werner, d'élaborer un projet détaillé qui 
explore les voies de réalisation d'une union économique et monétaire européenne.  


